Liste des zones visées par le présent règlement – Zones 204-205-206-207-208-346-347;

Les zones touchées incluent les rues suivantes :

- rue Bellemare - rue des Érables - rue Fiset - rue Gélinas - rue Guillemette (#35 à #85) - rue Guimont
- rue Langevin - rue Principale (#243-321 et #252-356)
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